LeS ANIMAUX ot

Qui sont-ils ?

RAPPEL DE LA REGLEMENTATION

(LOI DU 6 JANVIER 1999)

Important !

Les propriétaires ou
détenteurs de chiens de
1¢e et 2¢™ catégorie doivent
désormais étre titulaires d’un
permis de détention délivré
par la Mairie. Ce permis
est obligatoire ;

renseignez-vous !
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